COMMUNE DE MYON

25440

________________________

Réunion du Conseil Municipal du 06 août 2008

Étaient présents : tous les conseillers, sauf monsieur Louis Vallet excusé.

Secrétaire de séance : madame Isabelle Côte

· Lotissement

Monsieur le Maire fait part au conseil que les articles 4 et 10-2 du cahier du règlement du lotissement doivent être modifiés.

Article 4 : les eaux pluviales des parcelles ne seront pas collectées sur le réseau communal mais seront traitées sur la parcelle à l’aide d’un puits d’infiltration (réf. documentation Bureau d’Etudes Sciences et Environnement).

Article 10-2 : implantation de constructions annexes sur une même propriété. La hauteur de construction en limite séparative ne devra pas dépasser 2 m au lieu de 2 m 50 actuellement.

Pour préserver une certaine qualité environnementale (bâches de toutes les couleurs, tôles, palettes, etc…) et pour éviter les nuisances, les stockages de piles de bois seront interdites sur les lots. Un espace de stockage sera proposé aux acquéreurs de parcelles. 

Le conseil municipal, après délibération, accepte ces modifications.

· Ligne de trésorerie

Pour pallier aux frais occasionnés par l’extension du lotissement «Les Chausselles » et en attendant l’encaissement de la vente des lots, il est nécessaire d’ouvrir une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’Epargne de Besançon qui offre les taux les plus bas. 

Le conseil municipal autorise monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette opération.

· Rue des Tilles : bicouche

La voie communale dite des Tilles est endommagée sur une longueur de 50 mètres et la chaussée est dégradée ce qui nécessite certains travaux de réfection. Les travaux s’élèveront à 2383 € HT soit 2850.06 € TTC et des aides financières à hauteur de 55 % sont attendues. La part de la commune sera donc de 1072.35 € HT.

· Implantation entrée de parcelle de madame et  monsieur Joseph Manzoni

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de madame Manzoni sollicitant l’autorisation d’aménager une place de stationnement afin de permettre un accès de plain-pied pour sa fille handicapée. Après délibération, le conseil municipal accepte cette requête.

· Choix des noms de rues du lotissement

Le Conseil Municipal adopte les noms suivants :

· Rue des Epines Vinettes (entre Claude Faivre et Joseph Manzoni),

· Rue des Genévriers (parallèle à la rue Georges Colomb).

· Devis entretien voirie moulin à Alaise

Des devis sont encore attendus. Une décision sera prise ultérieurement. Les  travaux commenceront au printemps prochain.

· Désignation de l’entreprise pour travaux mur de la cure et croix sur la place

Les devis sont étudiés mais les travaux proposés diffèrent d’une entreprise à l’autre. Une synthèse sera faite et une décision sera prise pour le choix de l’entreprise.

· Etude parking rue Georges Colomb

Un parking est à l’étude le long de la rue Georges Colom b(en face du bâtiment de la Mairie) et de la rue du Moulin pour créer environ 10 emplacements. Un aménagement urbain autour du carrefour de la fontaine fait également partie  de cette étude.

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la troisième et dernière tranche de l’OCMACS (opération collective de la modernisation de l’artisanat, du commerce, et des services) conduite par la communauté de communes du canton de Quingey, des crédits  sont disponibles ; l’aide apportée peut être au minimum de 50 % (30 % du conseil général et 20 % de la communauté de communes).

· Désignation du fournisseur des numéros et plaques de rues

Les devis des établissements Girod et SPM sont étudiés. Après délibération, le conseil municipal octroie le marché à la société Girod pour un montant de 2588.50 TTC. La pose sera réalisée par monsieur Jean-Marie Pierre .

· Convention bibliothèque avec le Conseil Général du Doubs

Le conseil municipal accepte la nouvelle proposition de convention de la bibliothèque, à savoir :

· Favoriser le développement de la bibliothèque par des aides financières à l’investissement et au fonctionnement,

· Proposer une assistance technique et de conseil (informatisation, aide à la promotion de la lecture…)

· Assurer un prêt de documents en complément des collections de la bibliothèque par l’intermédiaire du bibliobus.

· Demande de subvention “les P’tits Loups”

Une subvention de 200 € sera allouée à l’association « les P’tits Loups » (association de Damien Mannechez, chiens de traîneaux) qui par ses manifestations assure la promotion du village.

· Projet ouverture de carrière

Ce projet est dicté par les besoins de la commune en matériaux. Mais les démarches sont complexes et ont peu de chance d’aboutir à un résultat positif.
Une demande d’ouverture va toutefois être déposée auprès des services de l’Etat.

· Questions diverses

- Réception de la facture des établissements Gauthier concernant les illuminations de fin d'année qui se chiffre à 788,16 €. La location ne sera  pas renouvelée cette année.

- Renouvellement du contrat de Marianne Lesschave aux postes d'Atsem et d'agent d'entretien à l'école de Myon du 01/09/2008 au 31/08/2009.

- Le remplacement d'Evelyne Rathelot, agent postal communal, est assuré durant les congés d'été. Isabelle Côte effectuera ce remplacement ainsi que sur la commune de Chenecey Buillon.

- Achat de photocopieurs pour la mairie et l'école subventionné à 50%.

- Recensement obligatoire des jeunes à partir de leur seizième année sinon il leur sera impossible de s'inscrire à la conduite accompagnée, au permis de conduire, au bac, etc…

- Une aire d'agrément avec tables, bancs, sera aménagée au niveau de la Vierge (direction Salins).

- Columbarium : des renseignements seront pris concernant la nouvelle législation.

- Projet du bâtiment de la mairie et de la chaufferie bois : l'étude d'opportunité d'une chaufferie bois déchiqueté a été réalisée par Ajena. Deux visites de chaufferie sont programmées avant de lancer une étude financée à 70% par l’ADEME.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h45.
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